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12 ddoembre 1971 

DE SECURITE FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

JJrancc et Roveume-Uni de Grande-Bretagne et dtIrlandc 
du Nord : projet de r6solutlon 

Le Conseil de sdcuritd, 

Gravement preocoupd par la situation dans l’Asie du Sud, qui oonstitue une 

menace B la paix et a la sdouritd Internationalea, 

Consoient des responsabilitds qui lui Incombent en vertu des dispositions 

pertinentes de la Charte de8 Nations Unies, 

Reconnaissant la ndceseitd urgente de s’ooouper de manière efPicace des causes 

fondamenteles du oonflit aotuel, 

Reconnaissant en outre que toute solution durable doit oomprendre un 

r8glement polltlque qui respecte les droits et intdrêts fondamentaux de la population, 

Profonddment affligd par les immenses souffranoes !umainae que cette rdgion 

connait depuis quelques mois et qui ont eu pour consdquenoe le ddplacement global 

de millions d’habitants du Pakistan oriental, 

Vivement soucieux que toutes les mesure6 nbmasaires soient prises pour ase.urer 

la sauvegarde dea vies humaines et le respect des Conventions de Geneve de 1949, 

1. - Demanda aux Gouvernements indien et pakistanais de ddoider sans delai 

un cessez-le-feu iim&liat et durable et de cesser toutes les hostflltds dans toutes 

les zones de conflit sur le thegtre occidental des op6ratlonsl et de même demande 

un cessez-le-feu imm&iot et durable et la cessation de toutes hostilitds de la 

part de toutes les forces eu Pakistan oriental, toutes mesures qui resteront en 

vigueur jusqu’h ce que les operetions de desengagement conduisant eu retrait 

aient et6 effectubes sur 1eB deux thdâtres d’operetions; 

2. -. Demande que soit conclu d’urgence un roglement politique globel, 

conform6ment aux voeux de le population intbressée, tels qu’ils ont été exprim6s 

.>ar I.‘intern&lialre de ses repr6sentants 61~s et reconnus, et confonnkment aux buts 

et aux principes de la Charte des Nations Unies; 
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3. - Demande h tous les Ehts Membreo de s'abstenir de toute aotion qui 

pourrait aggraver la situation dans le soue-continent ou mettre en danger la paix 

internetlonale; 

4. Demande B tous les inc6ress6e de prendre toutes les meeuree n6oeesaires 

pour assurer la siruvegarde des vies humaines et le reepeot des Conventions de 

Cenbve de 1949 et d’appliquer pleinement les dispositions de oe8 instruments 

oonoernant la proteotion de8 bless6e et des malades, des prisonniers de guerre 

et de la population oivile; 

5. - Demande B la ocmmunaut6 internetlonale de pr&er eon entlbre aasietanoe 

pour soulager les eou?frakoee des r6fugi6s et leur permettre de retrouver des 

oonditions de vie normales et de rentrer en toute sdourit6 et dLgnit6 dons leurs 

foyers; 

6. - Invite le Seorkaire g6n6ral B ddsigner un repAsentant sp6oial oharg6 

de prêter ses bons offioes, notamment pour Asoudre le8 probl8mes humanitaires; 

79 - Demande au Seor&aire gBn6ral de rendre oompte au Conseil de e6ourit6 

dans les meilleurs d6lals de l’application de la pr6sente rtkolution. 


